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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT -BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2023 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-et-un septembre à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de 
communes, 12 place de Jaca à Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard 
UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 15 septembre 2023, 
Secrétaire de séance : Anne BARBET  
 
Etaient présents 48 titulaires, 1 suppléant, 5 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum 
étant ainsi atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Pierre 

CASABONNE, Bernard MORA, Jacques CAZAURANG, Henri BELLEGARDE, 
Françoise ASSAD, Fabienne TOUVARD, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, 
Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Alexandre LEHMANN, Claude LACOUR, 
Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie ALTHAPE, Claude BERNIARD, 
Laurent KELLER, Christine CABON, Bernard AURISSET, Marthe CLOT, 
Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Anne BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, 
Sami BOURI, Emmanuelle GRACIA, André LABARTHE, Daniel LACRAMPE, 
Flora LAPERNE, Stéphane LARTIGUE, Chantal LECOMTE, Jean-Paul 
PORTESSENY, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, 
Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, Alain QUINTANA, 
Elisabeth MIQUEU, Marie-Annie FOURNIER, Aurore GUEBARA, Louis 
BENOIT, Bruno JUNGALAS, Martine MIRANDE,  

 
Suppléants :   Jean-Francois CAZAUX suppléant de Etienne SERNA 
  
Pouvoirs : Jean-Jacques BORDENAVE à Françoise ASSAD, Jean CONTOU-CARRÈRE 

à Anne BARBET, Frédéric LOUSTAU à Marie-Lyse BISTUÉ, Patrick MAILLET 
à Flora LAPERNE, Philippe GARROTE à Dominique QUEHEILLE, 

 
Absents :  David MIRANDE, Marie-Pierre CASTAINGS, Philippe VIGNEAU, Ophélie 

ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, Philippe PECAUT, Michel 
CONTOU-CARRÈRE, Jean-Michel IDOIPE, Cédric PUCHEU, Michèle 
CAZADOUMECQ, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Patrick 
DRILHOLE, Gérard LEPRETRE, Fabienne MENE-SAFFRANE, Laurence 
DUPRIEZ, Nathalie PASTOR, Christophe GUERY, Jacques MARQUÈZE, 

 
 
 

RAPPORT N°230921-26-PER  
ADHESION A LA MISSION ENQUETE ADMINISTRATIVE DU CDG 64 
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Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L452-40 du code général de la fonction publique,  
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable 
aux fonctionnaires territoriaux,  
Vu le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 64 en date du 28 mars 2023 relative 
aux enquêtes administratives, 

 
Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents publics territoriaux sont soumis à des 
obligations professionnelles prévues par le livre 1er du code général de la fonction publique. 
En cas de manquement à ces obligations déontologiques, des sanctions disciplinaires 
peuvent être appliquées aux termes d’une procédure encadrée par la réglementation. 
 
L’enquête administrative constitue une démarche qui permet à l’administration de prendre 
une décision et d’engager les suites qui lui semblent appropriées en ayant à l’appui un 
rapport permettant d’objectiver la réalité des faits.  
 
Elle peut donc notamment s’avérer un préalable indispensable à l’action disciplinaire 
permettant à l’autorité territoriale de l’éclairer et la conseiller dans le choix des mesures à 
prendre. 
 
Par ailleurs, le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des 
actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la 
fonction publique impose à toute autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, de mettre en 
place ce dispositif au sein de sa collectivité ou de son établissement public. Par délibération 
en date du 7 avril 2021, le CDG 64 propose cette mission aux collectivités qui le souhaitent 
par le biais d’une adhésion volontaire. Cette mission est exercée par le référent déontologue. 
Dans le cadre de ce dispositif, une enquête administrative peut s’avérer utile afin d’établir un 
état des lieux des circonstances, des faits et des acteurs impliqués par le recueil de 
signalement. 
 
Afin d’accompagner les collectivités sur ces différentes procédures et dans un souci 
d’externaliser le traitement de ces questions toujours très sensibles, le CDG 64 a créé une 
mission d’enquête administrative et propose aux collectivités une adhésion par convention. 
L’adhésion est gratuite et sans engagement. S’agissant d’une mission facultative du CDG 
64, elle fait l’objet d’un devis et d’une facturation lors de chaque intervention. 
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Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, 
 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, par 52 voix pour, par 1 voix contre (A. QUINTANA) et par 1 
abstention/nul/blanc/non-participation (J. CASABONNE), 
 
 

- ADHERE à la mission d’enquête administrative proposée par le Centre de Gestion, 
à compter du 1er novembre 2023, 

 
- AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion à la mission d’Enquête 

administrative proposée par le Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques et figurant en 
annexe. 

 
 
 

Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 21 septembre 2023 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

La secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé AB 

  
 

Signé BU 
 
 
 

Anne BARBET  Bernard UTHURRY 
 

 


